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Référez-vous à
l'avis public

Pour plus
d'informations, 
819-583-2351
poste 4312

C o m m e n t
s ' i n s c r i r e

PASSE-PARTOUT 

OUTIL D'AIDE À LA DÉCISION
Mon enfant aura 4 ans avant le 1er octobre prochain

S I  V O U S  C H O I S I S S E Z
L ' O P T I O N  2 ,  U N E  A U T R E
O P T I O N  S ' O F F R E   À  V O U S

Afin de répondre aux besoins qui ont été exprimés par plusieurs familles, les partenaires du milieu ont
collaboré à l'élaboration de cet outil d'aide à la décision. L'objectif visé est de vous soutenir dans votre
processus de réflexion relativement aux différentes options qui s'offrent à vous et votre enfant de 4 ans.

* Afin de savoir
si le service
d'animation
estival (SAE) est
offert pour l'été
2023, informez-
vous auprès de
votre
municipalité.

Passe-partout est offert pour toutes les
municipalités à l'école Sacré-Coeur de

Lac-Mégantic.



A C T I V I T É S  D E  T R A N S I T I O N

Peu importe l'option choisie, il y aura une
ou des ACTIVITÉS DE TRANSITION pour
que les enfants puissent se familiariser
avec leur école primaire. 

De plus amples informations vous seront
transmises sur ces activités de transition
qui auront lieu à l’intérieur du calendrier
scolaire 2022-2023. 
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OUTIL D'AIDE À LA DÉCISION
Mon enfant aura 4 ans avant le 1er octobre prochain

Ce document a été rendu possible grâce à la participation 
de la Ville de Lac-Mégantic et de l'Équipe de proximité 
de Lac-Mégantic. 
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